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Le message d’information suivant est destiné à informer les déclarants (guichets DTI et EDI) sur
une évolution relative au traitement des déclarations en douane incluant des documents d’ordre
public (DOP) et traitées par le Guichet Unique National (GUN).

Cette évolution sera opérationnelle à compter du 13 février 2017.

Elle modifie le champ d’utilisation de la Mention Spéciale 73000 « Je sollicite la validation de
ma déclaration malgré le rejet GUN » qui permet de valider la déclaration en douane dans
DELT@-G  malgré  la  présence  d’erreurs  détectées  par  les  contrôles  documentaires
automatisés GUN.

I – L’évolution fonctionnelle a pour effet de réserver l’usage de la mention spéciale 73000 à certains cas
d’erreur GUN rencontrés lors de la validation d’une déclaration en douane     :

1.  Lors  de  la  création  et  de  la  validation  d’une  déclaration  dans  DELT@-G,  le  contrôle  documentaire
automatisé du GUN est réalisé avant l’obtention du statut « VALIDE ». 

Dans le cas où des incohérences sont détectées entre la déclaration en douane et le document d’ordre public
(DOP) dématérialisé référencé en case 44, des messages d’erreur GUN sont retournés par DELT@-G. Ce
mécanisme permet  de prévenir  la  validation de déclarations  non conformes  et  l’échec d’imputation des
quantités dédouanées.

2.  Il  était  jusqu’à présent techniquement possible d’inscrire la MS 73000 dans le segment « article » de
DELT@-G pour valider la déclaration malgré la présence d’erreurs GUN.

Désormais, avec la mise en œuvre de cette évolution, pour les codes erreurs listés limitativement au
paragraphe  II.  (infra),  les  contrôles  GUN deviennent  bloquants.  L’utilisation  de  la  MS 73000  ne
permet donc plus, dans ces cas, de valider la déclaration en douane. 
Les déclarants devront nécessairement, dans ces cas, procéder à la correction des erreurs détectées
par le GUN pour pouvoir valider la déclaration.

3. Il est précisé que :

• les  déclarations  anticipées  ne  sont  pas  concernées  puisque  les  messages  d’alerte  au  stade  de
l’anticipation  sont  seulement  informatifs  et  ne  nécessitent  pas  l’usage  de  la  MS  73000  pour
enregistrer la déclaration ;

• les autres erreurs GUN rencontrées par l’opérateur restent, à l’heure actuelle, non bloquantes.
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II. Les codes erreurs concernés par la restriction de l’usage de la MS 73000.

2.1.  Le tableau ci-dessous reprend les  codes  erreurs  qui  nécessitent  une correction de la  déclaration en
douane dans DELT@-G avant validation.

Code erreur Libellé du message d’erreur Motif de l’erreur

F025 Exportateur non conforme. 
Le  numéro  EORI  de  l’exportateur  repris  sur  la
déclaration n’est pas identique à l’EORI du titulaire du
certificat.

F027     ou F033
Quantité trop importante sur la

fiche d’imputation.

La quantité déclarée dans la rubrique « nombre » de la
fiche  d’imputation  DELT@  doit  être  inférieure  ou
égale à la quantité disponible sur le DOP. 
Le code erreur « F027 » concerne la gestion globale
des  quantités  (spécifique  aux  certificats  AGREX
sucre)  et  le  code  erreur  « F033 »  la  gestion  des
quantités par ligne. 
Il est précisé que la/les fiche(s) d’imputation est/sont à
servir uniquement quand la liaison GUN contrôle la
gestion des quantités1.

F028     ou F034 Unité de mesure non conforme.

L’unité de mesure déclarée dans la fiche d’imputation
doit être la même que l’unité utilisée sur le DOP.
Il est précisé que la/les fiche(s) d’imputation est/sont à
servir uniquement quand la liaison GUN contrôle la
gestion des quantités.

F029
Régime douanier inadapté au

document.

Les permis d’importation et notification d’importation
ne  peuvent  pas  être  employés  sur  une  déclaration
d’exportation.  Les  permis  d'exportation  et  de
réexportation ne peuvent  pas  être  employés  sur  une
déclaration d'importation.

 F030 Numéro de ligne non conforme.

Le champ « ligne » de la fiche d’imputation n’est pas
conforme.
Il est précisé que la/les fiche(s) d’imputation est/sont à
servir uniquement quand la liaison GUN contrôle la
gestion des quantités.

F031 Numéro de ligne non renseigné.

Le champ « ligne » de la fiche d’imputation n’est pas
renseigné.
Il est précisé que la/les fiche(s) d’imputation est/sont à
servir  uniquement  dès  lors  que  la  liaison  GUN
contrôle la gestion des quantités.

F041 Fiche d’imputation absente.

La présence d’une fiche d’imputation est obligatoire
dès  lors  que  la  référence  du  document  invoqué  à
l’appui de la déclaration en douane est reconnue. 
Il est précisé que la/les fiche(s) d’imputation est/sont à
servir uniquement quand la liaison GUN contrôle la
gestion des quantités.

F042 Unité de mesure non renseignée.

La fiche d’imputation doit obligatoirement comporter
une unité de mesure.
Il est précisé que la/les fiche(s) d’imputation est/sont à
servir uniquement quand la liaison GUN contrôle la
gestion des quantités.

1 Au 13/02/2017, liaisons DELT@/i-CITES, DELT@/GNIS et DELT@/RCE. La liaison DELT@/SIGIS n’est pas concernée par la
gestion des imputations.
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Code erreur Libellé du message d’erreur Motif de l’erreur

F045 Quantité non renseignée.

Dans  la  fiche  d’imputation  de  la  déclaration,  la
rubrique « nombre » doit être renseignée.
Il est précisé que la/les fiche(s) d’imputation est/sont à
servir uniquement quand la liaison GUN contrôle la
gestion des quantités.

F046 Pays d’origine non conforme.
Le  code  pays  repris  sur  la  déclaration  n’est  pas
identique au code pays du certificat.

F047 Importateur non conforme.
Le  numéro  EORI  de  l’importateur  repris  sur  la
déclaration n’est pas identique à l’EORI du titulaire du
certificat.

2.2 En conclusion, les messages d’erreur GUN identifiés au paragraphe II. de cette fiche d’information étant
devenus bloquants, il est conseillé aux déclarants de se référer aux fiches techniques destinées aux déclarants
consultables sur Prodouane (onglet « téléservices disponibles » >> « commerce international » >> « GUN »
>> « documentation ») :

• Fiche destinée aux déclarants en douane, relative à la liaison GUN entre DELT@ et SIGIS (SI de
l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire) – janvier 2017.

• Fiche destinée aux déclarants en douane, relative à la liaison GUN entre DELT@ et RCE (SI de
FranceAgriMer) – juin 2016.

• Fiche destinée aux déclarants en douane, relative à la liaison DELT@/GNIS – janvier 2016.

• Fiche destinée aux déclarants en douane, relative à la liaison GUN entre DELT@ et i-CITES –
décembre 2015.

Ces fiches  précisent,  pour  chaque liaison GUN, les  modalités de dédouanement dans le  cadre du GUN
(données attendues en case 44 de la déclaration en douane et informations requises sur la fiche d’imputation)
afin de réduire les risques d’erreur et les blocages qui en résultent.
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